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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

Les végétaux, y compris les semences, les produits antiparasitaires à usage agricole et les
produits assimilés, les matières fertilisantes et les supports de cultures composés en tout ou partie
d'organismes génétiquement modifiés disséminés dans l'environnement ou mis sur le marché, font
l'objet d'une surveillance renforcée effectuée par les agents chargés de la protection des végétaux
habilités en vertu des lois et règlements applicables à ces produits.

Ces  agents  sont  habilités  à  rechercher  et  à  constater  les  infractions  prévues  aux
articles L. 251-20 et L. 251-21 et aux textes pris pour leur application dans les conditions et les
limites prévues par les lois et règlements applicables à ces produits ainsi que celles relatives à la
mise  sur  le  marché  des  végétaux,  y  compris  les  semences,  composés  en  tout  ou  en  partie
d'organismes génétiquement modifiés.

En tant que de besoin, il peut être fait appel à toute autre personne désignée par le ministre
chargé de l'agriculture et remplissant les conditions de qualification fixées par décret en Conseil
d'État.

La mise en place de cette surveillance doit permettre d'identifier et de suivre l'apparition
éventuelle d'effets non intentionnels sur les écosystèmes agricoles ou naturels, notamment les effets
sur les populations de ravageurs, sur la faune et la flore sauvages, sur les milieux aquatiques et les
sols, ainsi que sur les populations microbiennes, y compris les virus.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Sénat a remplacé les dispositions du code rural précisant les compétences des agents
chargés de la surveillance des végétaux impliquant des OGM par la création d'un « comité de
surveillance biologique du territoire » qui remplacerait le « comité de biovigilance » aujourd'hui en
place. Aujourd'hui ce dernier comité ne fonctionne pas, faute de moyens lui étant alloués. Or, ce
n'est pas en lui faisant changer de nom que ce comité agira plus efficacement. Bien au contraire, en
supprimant la procédure d'habilitation des agents chargés de la surveillance, le projet de loi franchit
un pas de plus dans le renoncement à toute activation du comité. Le présent amendement rétablit
donc le texte initial plus apte à mettre en oeuvre une réelle surveillance.
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